
 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
  
  
 
   

 

 

 
 

Objet : Demande d’audience. 
 

Monsieur le Directeur, 
Je viens, par la présente, solliciter de votre haute bienveillance une audience avec le Service 
National du Renseignement Pénitentiaire. 
 

Pour mémoire, un courrier avait été adressé à votre prédécesseur le 18 février 2020 afin d’évoquer 
différentes thématiques, qui, à ce jour et pour la plupart, reste sans évolution. 
 

Conscient que la période difficile, liée à la gestion de la crise sanitaire, n’a pas facilité cette 
rencontre, FO Justice réitère sa demande afin que puisse être discutés les sujets suivants : 
 

• Création d’une spécialité pour le renseignement pénitentiaire (au même titre que les 
formateurs, ERIS…), 

• Création d’un régime indemnitaire pour compenser le préjudice financier notamment les IFO 
plus bas qu’en détention et la perte de la NAS, 

• Perspectives d’évolutions d’un agent au sein du réseau (tableau d’avancement ou concours qui 
resteraient spécifiques au Renseignement Pénitentiaire, possibilité de conserver les agents sur 
leur poste ou au moins au sein du réseau), 

• Réévaluation de la cartographie des postes commandisables et de CSP Hors Classe, 
• Recrutement des Premiers Surveillants et Majors au sein du RP, 
• Evolution des effectifs au regard de l’augmentation de la charge de travail, des récupérations 

d’astreintes EP prises sur le temps de travail du RP et de la fin de l’article 10 pour les DIRP et 
DLRP, 

• Octroi de délégation de signature aux DLRP, 
• Abandon des astreintes établissement au profit d’astreinte spécifique au RP, 
• Création d’un CT spécifique RP comme cela se fait dans les autres Services du Renseignement. 

 

Dans l’attente de votre retour, je vous prie de croire, Monsieur le Directeur, à l'expression 
de mes salutations distinguées. 

   
 

Le Secrétaire Général 
 
 
 
 

  Emmanuel BAUDIN 

Monsieur Laurent RIDEL 
Directeur de l’Administration Pénitentiaire 
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